

APPENDIX - ENVIRONMENTAL ASSESSMENT
MITIGATION MEASURES - AGRICULTURE:

Le titulaire doit se conformer à toutes les mesures d'atténuation obligatoires suivantes et les mettre en œuvre :
- Ne pas entraîner le rejet probable d'une substance polluante ou de sédiments dans les plans d'eau de surface ou les eaux souterraines.
- N'affecte pas une espèce en péril, les oiseaux migrateurs, les poissons et/ou leur habitat.
- N'affecte aucune ressource culturelle ou historique connue.
- N'impliquer aucune autre autorité fédérale.
- Ne pas impliquer l'aménagement d'ouvrages destinés à drainer des terres agricoles.
- Les produits chimiques doivent être entreposés conformément aux recommandations du gouvernement de la Saskatchewan concernant l'entreposage des produits chimiques à la ferme.
- Les opérations de pulvérisation doivent être effectuées conformément au mode d'emploi du fabricant pour l'herbicide et le pesticide (suivre le mode d'emploi figurant sur l'étiquette).
- Les éléments nutritifs doivent être appliqués selon des analyses de sol ou des recommandations pour un type de culture spécifique.
- Il faut veiller à ce que les espèces sauvages ne soient pas blessées ou tuées et à ce que leur habitat ne soit pas détruit.
- Tous les déchets, y compris les contenants de produits chimiques, doivent être ramassés et éliminés par un centre de recyclage ou un détaillant de produits chimiques agréé. 
Le titulaire doit respecter et mettre en œuvre les mesures d'atténuation suivantes qui s'appliquent à la zone visée par le permis et aux activités autorisées par le permis :
Sol
- Cultivez et plantez sur le contour plutôt que sur la pente ascendante et descendante pour réduire l'érosion du sol.
- Le travail du sol doit être effectué avec ou sans travail du sol afin de réduire au minimum l'érosion du sol.
- Garder les pentes raides (plus de 16 % recouvertes en permanence d'herbe pour minimiser l'érosion du sol.
- Les résidus de culture ne doivent pas être brûlés et une couverture de résidus de 35 % à 50 % doit être maintenue.
- Les zones salines devraient être converties en cultures fourragères pérennes ou être continuellement cultivées et surveillées tous les 4 ans ou plus.
- Éviter de semer sur des sols humides pour réduire le potentiel de compactage.
Végétation
- Toute machine entrant dans la zone du projet doit être propre et sans mauvaises herbes.
- Une analyse annuelle du sol devrait être effectuée afin d'assurer des taux de fertilisation adéquats et de prévenir les impacts hors site tels que le lessivage des nutriments ou les impacts sur les eaux de surface.
- L'application à la volée n'est pas recommandée, il est préférable d'utiliser des bandes latérales ou de placer les semences.
- L'impact résiduel des herbicides ne peut se prolonger au-delà de la fin de la période d'autorisation.
Faune
- Pour réduire au minimum la perte d'habitat, il faut effectuer du semis direct ou du semis direct.
- Envisagez de laisser un couvert marécageux en bordure des terres humides, idéalement en bandes de 25 à 50 pieds. Cette pratique laisse un habitat pour la faune et des bandes tampons d'herbes, d'arbres et d'autres végétaux qui aident à filtrer les particules du sol du ruissellement.
- Aucune semence traitée ne devrait être entreposée dans la zone du projet pour réduire la mortalité de la faune.
Eau de surface
- Maintenez toujours une distance aussi grande que possible entre un contaminant potentiel et une source d'eau.  Au minimum, l'engrais ne devrait pas être entreposé à moins de 150 pieds d'une source d'eau ou de plans d'eau.
- Le fumier ne devrait pas être entreposé à moins de 300 m d'un cours d'eau.
- Le mélange ou le chargement de produits chimiques ou d'engrais ne doit pas avoir lieu à moins de 150 pieds du plan d'eau le plus proche.
- Aucun contenant ne doit être apporté ou manipulé à une source d'eau.  Le mélange et le chargement doivent avoir lieu sur le site d'application et l'eau doit être amenée sur le site à l'aide d'un camion-citerne ou d'un camion-citerne.
- Le produit de rinçage du pulvérisateur doit être utilisé comme mélange d'eau en suivant les directives d'application ou le produit de rinçage doit être appliqué en pulvérisant sur les zones traitées en suivant les instructions figurant sur l'étiquette.
- Les opérations de pulvérisation ne doivent pas avoir lieu par temps venteux (plus de 20 km/h) sans une protection adéquate contre la dérive.
- Les déversements doivent être signalés immédiatement à la ligne provinciale de contrôle des déversements.
Qualité de l'air
- L'équipement doit être maintenu en bon état de fonctionnement.
- Les résidus de récolte ne doivent pas être brûlés à moins qu'ils ne soient dûment autorisés et que l'équipement de prévention des incendies approprié ne soit en place. 
Santé et sécurité humaines
- Le fumier ne doit pas être épandu à moins de 800 m d'une résidence.
- L'application d'insecticides à l'intérieur et à proximité des résidences peut être très toxique pour les humains. Avant l'application d'insecticides, l'information doit être affichée avant et après l'application, conformément aux directives du fabricant et/ou aux directives provinciales.
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